
 

 



 

SECTION SPORTIVE LYCÉE LOUIS ARMAND 

HANDBALL FÉMININ 
La section sportive handball féminin du lycée Louis Armand est issue du partenariat entre le lycée 

Louis Armand de la ville de Villefranche sur Saône et du club de handball de Gleizé Saint Julien Denicé 

disposant d’une grande expérience dans les catégories féminines de haut niveau. 

La section féminine est ouverte à toutes les jeunes handballeuses désireuses de progresser dans leur 

sport de prédilection. Ses objectifs sont de détecter, former éduquer et accompagner chacune 

d’entre-elles. La sportive sera obligatoirement licenciée au sein du club référent, permettant une 

immersion complète entrainements section / entrainements club / compétition académique / 

compétition FFHB avec un échange constant des encadrants impliqués. 

Intégrer la section sportive hand féminin vous assure : 

 Développement du goût de l’effort et de l’aide à mesurer les conséquences et les effets d’un 

entrainement soutenu et régulier,  

 Ouverture sur l’extérieur et de développer leur autonomie,  

 Acquérir une culture d’équipe et de vivre dans le cadre d’une solidarité collective,  

 Aide à évoluer dans une bonne hygiène sportive et de vie quotidienne et d’adopter 

comportements de sécurité pour eux-mêmes et pour les autres,  

 Participer à leur éducation citoyenne,  

 Contribuer à la culture sportive de l’établissement. 

Sportivement : 

Il s’agit de perfectionner et d’atteindre le meilleur niveau :  

 Perfectionnement de la technique individuelle  

 Développement des qualités physiques du jeune  

 Acquisition des enjeux de la discipline pratiquée 

Scolairement : 

Les objectifs scolaires sont ceux d’une classe de lycée.  

 L’équipe pédagogique peut décider de suspendre temporairement les entrainements au profit 

de la scolarité (soutien, renfort).  

 D’autre part, elle peut aussi décider à tout moment, pour des raisons scolaires, 

comportementales ou sportives, d’exclure l’élève de la Section.  

 Les horaires et exigences scolaires sont les mêmes que pour tous les autres élèves.  

 Le jeune va développer son autonomie, plus particulièrement dans son organisation, pour 

allier études et sport, en particulier en ce qui concerne la planification de son travail 

personnel. 



 
Humainement : 

Appartenir à la section sportive éduque à la vie en collectivité, développe le goût de l’effort, la 

ténacité, l’esprit d’équipe et de bienveillance envers ses coéquipières et de respect envers ses 

adversaires et tous les acteurs 

Mode opératoire / Calendrier : 

Le lycée Louis Armand vous accueille le samedi 28 mars 2026 de 8h30 à 12h00 à l’occasion de leurs 
portes ouvertes. 
Un temps d’échange spécifique pour la section sportive handball sera dédié entre 9h et 9h30. 
 

Informez-nous de votre souhait d’intégrer la section sportive hand féminin Louis Armand avant le 
mercredi 8 avril 2026 par courriel à hbsjdg-secretaire@orange.fr avec une lettre de motivation et 
votre CV handballistique 
 

lundi 20 avril 2026 : date butoir envoi dossiers de candidatures par courriel à :  
section-sportive.0691644m@ac-lyon.fr 
 
Le lycée Louis Armand transmettra au club référent la liste des dossiers retenus sur le plan scolaire en 
section féminine handball à compter du 4 mai 2026 

 
La sélection sportive aura lieu à le mercredi 13 mai à la salle Hubert Boulaud 51 rue du stade Limas de 
18h30 à 20h 
 



 

 
 
SAISON 2025-26 : après avoir brillamment remporté la finale académique, la section sportive Louis 
Armand s’est inclinée en finale inter-académies, malgré deux belles prestations : une victoire contre 
Clermont-Ferrand et un match nul contre Privas, éliminée après comptabilisation du nombre 
d’exclusions ������ 
 
CONDITIONS D’ADMISSION 

 Dans le domaine scolaire 
 

Sous réserve que l’élève soit admis en seconde générale ou technologique (les bulletins faisant foi) :  
Avoir des résultats scolaires satisfaisants et une bonne motivation permettant d’allier les études et le 
sport. C’est la commission présidée par le chef d’établissement qui est seul juge pour sélectionner ou 
non les candidatures au regard du profil scolaire. La validation sur le plan sportif par le club référent a 
lieu ensuite sur la base de la liste des élèves retenus par l’établissement 
 

 Dans le domaine sportif 
 
Avoir une pratique du handball régulière, d’un bon niveau et satisfaire aux tests de sélection. 
 
Sur le plan médical 
• Satisfaire à la visite médicale d’aptitude avec bilan de santé complet ; notamment, un ECG 
(Électrocardiogramme) de repos est obligatoire pour pouvoir pratiquer dans une 



 
section sportive. 
• Le choix du médecin appartient à la famille de l’élève mais l’examen médical doit être effectué par 
un médecin titulaire du CES de médecine du sport ou de la capacité en médecine et biologie du sport 
ou du diplôme d’études spécialisées complémentaire de médecine du sport. 
• Le certificat doit être fourni à l’inscription au lycée. 
 
Planification hebdomadaire 
2 entraînements handball d’1h30 le mardi et le jeudi après-midi à la salle Saint Roch de Gleizé. Ces 
séances convenues avec l’organisation scolaire de l’élève sont intégrées dans son emploi du temps, et 
appartiennent pleinement au temps de scolarité. Le transport aller – retour est assuré par le lycée. Ces 
séances font l’objet d’une notation. Les entraînements sont assurés par un cadre technique diplômé(s) 
d’état spécialiste de l’activité. Les élèves sportifs sont intégrés et regroupés dans des classes avec des 
horaires adaptés. 
 
Ils suivent normalement les cours d’EPS et sont inscrits à l’Association Sportive du lycée. 
 


